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DIVERS 

Lundi  09h00 - 12h30 13h30 - 18h30 

Mardi        13h30 - 17h30 

Jeudi         09h00 - 12h30 13h30 - 17h30 

 

ECOLE 

RENTREE SCOLAIRE 2024 - 2025 

NOUVEAUX HABITANTS 

 Nous vous invitons à venir en mai-
rie pour vous présenter et vous inscrire 
sur les listes électorales.  
 Ces démarches sont essentielles 
pour que vous soyez pleinement intégrés 

à la vie de notre commune et que vous 
puissiez exercer votre droit de vote lors 
des prochaines élections. Au plaisir de 
vous rencontrer prochainement ! 

 L'école de Moncel-sur-Seille accueille 47 élèves. 27 CE1 et 
20 CE2 sont répartis dans les deux classes de Mme Thiriet et M. 
Sanlis. 
 
 Cette année, les enseignants souhaitent sensibiliser les 
jeunes enfants à l'art et la culture dans sa globalité en leur propo-
sant des initiations en arts plastiques, musiques, danses, etc. 
 
 Le point d'orgue de cette année scolaire va être la participa-
tion de l'école au dispositif École et Cinéma en partenariat avec le 
cinéma Royal de Saint-Max. Il s'agit d'aller regarder trois films pour 
découvrir des œuvres de genre différent et leur enseigner la base 
d'une culture cinématographique. Ces projections seront accompa-
gnées d'un travail en classe.  
 
 De plus, afin d'amorcer le projet de l'an prochain, les élèves 
iront voir un opéra au début du mois de juillet dans le but de pou-
voir participer au Parcours Opéra dès la prochaine rentrée. 

 

 Dans le Regroupement Pédagogique de l'Amezule, il y a 2 
cantines : une à Brin pour les Maternelles et les CP et l'autre à 
Moncel pour les élèves de Cours Elémentaire et de Cours Moyen 
des 6 villages. 
  
 Les élus du Syndicat Scolaire ont choisi la société ELIOR 
pour assurer la restauration scolaire; elle doit garantir la qualité 
nutritionnelle des repas et leur équilibre. 
 

 

 Pour les enfants, une quarantaine en moyenne à Moncel, la 
pause méridienne est l'occasion de se détendre et de communi-
quer... sans trop crier et chahuter ! Ce n'est pas facile ! 
 Cette année, l'équipe du périscolaire qui doit les encadrer 
avec fermeté et bienveillance, est composée de Myriam, Fatima et 
Nathalie. 
 La salle St Pierre dédiée à la cantine n'ayant pas de cour ni 
d’espaces extérieurs, les animatrices emmènent les enfants au 
square, près de la Loutre Noire, pour courir, jouer et se défouler. 
 Les jours de pluie sont plus bruyants car il faut rester à 
l'intérieur pour des activités manuelles ou ludiques.  
 A ce sujet, le personnel du Syndicat Scolaire fait un appel 
aux dons envers les parents et grands-parents pour des jeux de 
société ou activités manuelles. 

 
A VOS PLACARDS, POUR REDONNER VIE A  DES JEUX NON UTI-

LISES ; LES ENFANTS VOUS REMERCIENT. 
A déposer à la cantine ou à la Mairie.  

C.D. 

CALENDRIER DES JOURS DE CHASSE EN BATTUE AU GRAND GIBIER 2024/2025 
Comme le prévoit l'arrêté préfectoral du 14 mai 2024 en son article 3, voici le calendrier des battues pour la prochaine saison de chasse 
2024-2025.  
  

 
 

SECURITE 

VACCINATION ANTI GRIPPE 
 Le cabinet infirmier de Moncel sur 
Seille intervient à votre domicile ou au ca-
binet sur rendez-vous tous les jours di-
manches et jours fériés inclus pour les 
prises de sang, les injections, les vaccina-
tions, les pansements divers, les perfu-
sions, le suivi des lourds traitements 
comme les chimiothérapies, les aides au 
nursing légers, les stomies, les sondages, 

ou tout autre type de soins infirmiers. 
N'hésitez pas à contacter le cabinet.  
  
 Une permanence est assurée au ca-
binet SANS RDV tous les mardis après-midi 
de 14h à 15h30 pour votre vaccination anti-
grippe et ou pour tout autre demande 
entre le 15 octobre 2024 et le 31 janvier 
2025. 

 La bibliothèque de Moncel, gratuite pour tous, se situe à la 
Mairie, elle est ouverte les mercredis de 10h30 à 12h et les vendre-
dis de 17h à 18h. 
 
 Elle se fournit en nouveautés 3 fois par an. Elle propose des 
séances de lecture aux élèves scolarisés à Moncel et un café-
lecture à tous.  
 
 Passez voir nos collections de romans, BD, mangas pour 
tout âge ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C.D. 

BIBLIOTHEQUE 

BIBLIOTHEQUE RECENSEMENT 

 Le recensement de la population 
de Moncel commencera en janvier 2025 
pour une durée d’un mois. Un agent re-
censeur passera à votre domicile pour 
recueillir les informations nécessaires.  
 Le recensement est un acte civique 
obligatoire. Il est confidentiel et déclaratif. 
Il est essentiel pour ajuster les politiques 
publiques et les services locaux en fonc-
tion des besoins réels de la population. Il 

permet de mieux répartir les ressources, 
comme les écoles, les infrastructures et 
les équipements publics. Il aide également 
à déterminer la dotation de l’État pour les 
communes et à planifier les projets futurs. 
 En résumé, il s’agit d’une étape 
cruciale pour bien adapter les services à 
l’évolution démographique de la com-
mune. 

Octobre 2024 Novembre 2024 Décembre 2024 Janvier 2025 Février 2025 

13/10/2024 10/11/2024 08/12/2024 05/01/2025 02/02/2025 

27/10/2024 24/11/2024 15/12/2024 19/01/2025 16/02/2025 

    22/12/2024     

    29/12/2024     

CHASSE 

PERISCOLAIRE 

mairiedemoncelsurseille.com
http://www.facebook.com/mairiedemoncelsurseille


 L’ASLM fait sa rentrée sur les chapeaux de roues dès le 2 
septembre. 
 
 Les enfants, petits et grands, ont repris le chemin de l’école 
et les adhérents de l’ASLM ont retrouvé leurs “profs” : 
 
 Tous les lundis, salle polyvalente de 17h30 à 18h30 ou de 
18h30 à 19h30, on retrouve Christian pour une séance de Pilates 
dans le rire et la bonne humeur (sans oublier la bonne musique). 
 
 Tous les mardis, salle des mariages, de 20h30 à 22h, venez 
créer, échanger, dévoiler, oui vous l’avez compris il s’agit de l’acti-
vité couture. Machine à coudre, surjeteuse et bons conseils seront 
de la partie. 
 
 Un mercredi sur deux, salle polyvalente, de 20h à 21h, c’est 
l’occasion de s’évader dans des contrées plus ensoleillées grâce à 
la danse en ligne. Bachata, Madison…. il y en a pour tous les goûts. 
 
 Tous les jeudis, salle des mariages de 19h à 20h15, c’est 
l’heure de penser à soi et d’équilibrer son énergie vitale avec Va-
nessa qui se fait un plaisir de vous guider à travers les bienfaits du 
Qi Gong. 
 
 Pour plus de renseignements ou tout simplement vous ins-
crire, contactez Maryse au 06 04 40 93 53 
 
Agenda de l’ASLM : 
 Halloween se prépare et ouvrira sa taverne le 26 octobre, la 
sorcière passera d’ici peu vous donner plus d’informations. Ouvrez 
l'œil petits et petites moncelloises. 
 
 En 2023, c’est St Nicolas qui est venu rendre visite aux petits 
et grands habitants de la commune et qui avait offert un très beau 
film apprécié de tous. Cette année, c’est le Père Noel qui nous fait 
l’honneur de sa venue, et pour fêter cela il vous proposera un 

spectacle le 15 décembre.  
 
 L’ASLM avait pour la 1ère fois défilé à bord de son char 
“Super Mario” au Carnaval de Vic Sur Seille. Les bénévoles de 
l’ASLM réfléchissent au prochain thème pour le Carnaval 2025… 
Surprise Surprise.  
 

ASLM 

ASSOCIATIONS COMMERCE 

LA BOULANGERIE CHANGE DE PROPRIETAIRE   ASLM 
 Début novembre 2024, les 
boulangeries de Moncel-sur-Seille 
et Brin-sur-Seille passeront sous la 
direction d’Aline LINTZ, une pro-
fessionnelle expérimentée, origi-
naire de Rosières-aux-Salines et 
résidant à Velaine-sous-Amance.  
 
 Forte de 24 ans d’expé-
rience en boulangerie, pâtisserie 
et chocolaterie, Aline a travaillé 
dans plusieurs villes comme Dom-
basle, Nancy et Épinal, et a passé 
les 7 dernières années à la bou-
langerie de Moncel-sur-Seille. 

  
 La transition se fera en douceur : les deux boulangeries con-
serveront leurs équipes et leur fonctionnement habituel, avec tou-
tefois quelques rafraîchissements et une nouvelle dénomination 
pour la boulangerie de Moncel-sur-Seille, qui s’appellera désormais 
"L’Atelier d’Aline". Les horaires d’ouverture seront inchangés. 
 
 Si, dans un premier temps, les méthodes de travail et les 

produits resteront les mêmes, Aline prévoit d’introduire des nou-
veautés dans les mois à venir, notamment la possibilité de dégus-
ter sur place petits-déjeuners et goûters. 
  
 La reprise de ces deux boulangeries représente pour Aline 
un projet de vie qu’elle caressait depuis longtemps. De plus, s’ins-
taller en milieu rural était un souhait personnel, trouvant la vie en 
campagne plus détendue et les habitants plus chaleureux. 
 
 Ce projet est aussi un rêve devenu réalité pour l'anniver-
saire de ses 40 ans. 
 
 Enfin, pour informer les clients du changement, une bande-
role "changement de propriétaire" sera installée, et une date 
d’inauguration sera communiquée prochainement. Côté tarifs, 
aucune augmentation n’est prévue pour les produits de boulange-
rie. Toutefois, une légère hausse des prix en pâtisserie sera appli-
quée en raison de l'augmentation du coût des matières premières. 
 
 Aline tient à remercier chaleureusement Mélanie et Chris-
tophe LEHR pour la confiance qu'ils lui accordent en lui proposant 
de reprendre leurs deux boulangeries. 

F.R. 

 Mi-septembre, une section de la route D674 a été refaite 
dans la rue de Haguenau, entre l’intersection rue des lilas/rue du 
moulin et la sortie du village en direction de Château-Salins. 
 
 Le premier jour de travaux a été consacré au rabotage de la 
bande de roulement ainsi qu’au nettoyage de la surface. Un décais-
sement d’environ 10 cm a été effectué. 
 
 Le deuxième jour, l’enrobé de la route a été posé et compac-
té. Le compactage permet de sceller la surface en la rendant uni-
forme afin d’assurer la durabilité du revêtement. 
 
 Une circulation alternée a été mise en place, ce qui a permis 
un trafic relativement fluide sans trop d’encombrement.  
 
 Cette rénovation devrait permettre de réduire l’impact so-
nore et les vibrations causés par les véhicules. 

 Des signalisations au sol devraient faire ralentir les véhicules 
et garantir une plus grande sécurité.  

V.T. 

 Le Domaine Départemental de Lindre est autorisé par les 
services de l’Etat à procéder à sa vidange biannuelle. Elle devrait 
débuter à compter du 16 septembre. 
 Soucieux de l’impact que peut générer ce type d’opération 
sur les terrains riverains de la Seille, il est essentiel de vous appor-
ter quelques éléments d’informations sur le déroulement de la 
vidange.  

 L’ouverture du corps de vanne 1 et 3 sera faible (environ 10 
cm d’ouverture) pendant une dizaine voire une quinzaine de jours. 
L’objectif est de créer un courant permettant de « nettoyer » le lit 
de la rivière et de permettre à l’eau de s’infiltrer dans son lit ma-
jeur sans débordement. 
 En fonction de l’évolution de la vidange, des conditions cli-
matiques et des relevés de terrain le long de la Seille, une augmen-
tation de l’ouverture du corps de vanne 2 est opérée avec une ou-
verture maximale de 45 centimètres.  
 La montée des eaux au cours de ces phases impactera prin-
cipalement les communes et les terrains en aval immédiat au 
Lindre mais ne devrait pas inonder les parcelles agricoles, cet effet 
de montée d’eau sera faible en aval de Salonnes. Seules des précipi-
tations pourraient influer les débordements à cause des nombreux 
tributaires qui se jettent dans la Seille (ex : La Petite Seille, la 
Loutre Noire…). 

A.C. 

NATURE 

ETANG DE LINDRE 

TRAVAUX 

REFECTION D’UNE SECTION DE LA D674 

BIENS SANS MAITRES 

COMMUNE 

 Un bien sans maître dans une com-
mune est un bien immobilier dont le pro-
priétaire est inconnu ou disparu sans héri-
tiers.  
 Ces biens sont souvent identifiés par 
leur manque d'entretien ou l'absence de 
paiement des taxes foncières depuis trois 
ans. Si personne ne se manifeste, la com-
mune peut, après une procédure légale, 
intégrer ces biens dans son patrimoine. 
  

 Sous la recommandation du Conseil départemental, les élus 
de Moncel-sur-Seille ont lancé cette procédure pour environ 30 
parcelles.  
 Après les délibérations du conseil municipal et démarches 
nécessaires auprès de la publicité foncière, des panneaux ont été 
installés sur ces terrains.  
 Si les propriétaires se manifestent et fournissent un acte de 
propriété, la procédure est stoppée. Sinon, le bien est intégré dans 
le patrimoine de la commune et il est enregistré au cadastre. 

C.D. 


